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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 
sous-catégorie B4.1 

No de demande : 2007-8673
Catégorie : Conversion d’une homologation temporaire en homologation

complète, sans consultation
Produit :  Fumigant de sol liquide Chloropicrin 100
No d’homologation : 25863
Matière(s) active(s) (m.a.) : Chloropicrine
No de document de l’ARLA : 1601686

Contexte

Le fumigant de sol liquide Chloropicrin 100 (Chloropicrin 100 Liquid Soil Fumigant,
no d’homologation 25863) a été homologué pour la première fois en 1999 comme traitement de
pré-plantation pour lutter en début de saison contre les organismes nuisibles présents dans le sol.
Le fumigant de sol liquide Chloropicrin 100 a reçu l’homologation complète pour
utilisation sur le tabac et l’homologation temporaire pour utilisation dans les cultures de courants
de fraisiers, de pommes de terre, de tomates, de poivrons, de fraises et de framboises.

But de la demande

Cette demande vise la conversion de l’homologation temporaire de la préparation commerciale
fumigant de sol liquide Chloropicrin 100 (no d’homologation 25863) en homologation complète.

Évaluation des propriétés chimiques

Une évaluation des propriétés chimiques du produit n’est pas requise car aucune modification
aux spécifications du produit n’a été proposée.

Évaluation sanitaire

Aucune modification aux spécifications du produit n’a été proposée. Aucune nouvelle donnée
sur la toxicité n’a été exigée ou présentée. Les modifications ou ajouts exigés quant aux mises en
garde figurant dans l’aire d’affichage secondaire de l’étiquette et aux énoncés de premiers soins
satisfont aux normes d’étiquetage révisées de l’ARLA.

Aucune nouvelle donnée sur les résidus de chloropicrine n’a été présentée pour appuyer la
conversion de l’homologation temporaire du produit commercial fumigant de sol liquide
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Chloropicrin 100 en homologation complète. Les données examinées précédemment sur les
résidus de chloropicrine sur et dans les pommes de terre, les fraises, les poivrons et les tomates
ont été réévaluées dans le cadre de cette demande. La base de données sur les résidus de
chloropicrine ne comportant aucune lacune, le profil de risque des résidus de chloropicrine dans
les aliments est donc considéré comme étant bien caractérisé. Les limites maximales de résidus
(LMR) recommandées pour la chloropicrine demeurent acceptables. Par conséquent,
l’homologation complète du fumigant de sol liquide Chloropicrin 100 ne devrait poser de risque
inacceptable pour aucun segment de la population, y compris les nourrissons, les enfants, les
adultes et les personnes âgées.

Une évaluation des risques professionnels n’est pas requise puisque le profil d’emploi du
produit, notamment les cultures hôtes, les doses d’application et le calendrier des traitements,
demeure inchangé.

Évaluation environnementale

Aucune évaluation environnementale n’a été réalisée puisque la dose d’application proposée
pour la chloropicrine n’excède pas les doses actuellement homologuées et qu’aucune autre
donnée environnementale n’est requise à l’appui de la conversion de l’homologation temporaire
du fumigant de sol liquide Chloropicrin 100 en homologation complète.

Évaluation de la valeur

Le demandeur a soumis le données d’une étude sur des semences de pin. Ces données n’ont pas
été examinées, car elles n’étaient pas représentatives des allégations d’utilisation figurant sur
l’étiquette. Trois articles de revues scientifiques traitant d’études sur du tabac, des tomates et des
poivrons ont été examinés, de même qu’une étude non publiée sur les fraises revue à titre de
données supplémentaires. Il ressort de toutes ces études que la chloropicrine réduit
considérablement les populations d’agents pathogènes fongiques et leur viabilité, en dépit d’un
taux d’efficacité variable. On y fait également observer une augmentation du peuplement et de la
hauteur des plants ainsi que du rendement. Les doses d’application pour ces essais n’étaient pas
toujours représentatives de la dose proposée, mais les données permettent de conclure que la
chloropicrine est efficace pour lutter contre les organismes nuisibles visés. L’efficacité du
fumigant peut être affectée si le sol présente un taux d’humidité élevé, une température basse, ou
encore, selon sa teneur en argile. Les pressions de la maladie variant d’une année à l’autre, il en
va de même de l’efficacité du fumigant. Même si les résultats révèlent que le bromure de
méthyle est d’une efficacité supérieure, toutes les études montrent que la chloropicrine permet de
lutter de façon satisfaisante contre les agents pathogènes ciblés. 
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Conclusion

L’Agence de réglementation antiparasitaire (ARLA) a terminé l’évaluation des données mises à
sa disposition pour le fumigant de sol liquide Chloropicrin 100 et a jugé les renseignements
suffisants pour appuyer l’homologation complète de toutes les utilisations du produit. 
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